
Achats  malins,
déchets  en  moins  !

Ville de Gembloux

Ces 4 logos ont la même signification.  Ils désignent un emballage consigné, 
c'est-à-dire un emballage qui doit être retourné auprès de votre commerçant
afin d'être nettoyé, remplis et remis sur le marché.

Achetez  consigné  et  réduisez  ainsi  vos  déchets  !

Le label écologique européen désigne des produits plus respectueux 
de l'environnement, tout au long de leur cycle de vie.   On peut le retrouver
sur des textiles, des peintures, des chaussures, des lampes…

Le label biogarantie certifie que le produit
est issu de l'agriculture biologique : pas de
pesticides, emploi d'engrais naturel…

Max Havelaar est un label qui garantit une juste rémunération aux petits producteurs des pays
en voie de développement.  Sur le marché belge, on le trouve sur différentes marques 
de café et de banane.

Ce pictogramme est utilisé
autant pour « produit recyclable »
que pour «contient des matériaux
recyclés».  

Signifie recyclable, mais accompagné d'un
chiffre en son centre, il distingue les types de
plastique.  Actuellement, seuls les plastiques de
type 1 (PET) et 2 (HDPE) sont recyclables et
doivent donc être déposés dans le sac bleu PMC. 

Le point vert ne signifie pas que l'emballage ou le produit a des 
propriétés écologiques.  Il indique la participation financière des 
producteurs à un système de gestion des déchets d'emballage.

En  achetant  des  produits  recyclés,  vous  soutenez  une  meilleure  gestion  des
ressources  naturelles.
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